
Logements sociaux
Le logement social concerne les HLM réservés aux familles ou personnes dont le revenu ne dépasse pas
un certain seuil.

Le plafond des ressources est déterminé au niveau national. Les propriétaires de HLM sont des sociétés
publiques ou privées.

La répartition des logements se fait par quota entre le 1% patronal, la Préfecture, les bailleurs sociaux
et la Commune.

Dépôt de dossiers

Vous pouvez faire une demande de logement locatif social auprès du CCAS de L'Isle-Adam si vous
souhaitez habiter la commune.

Le formulaire de demande de logement locatif social peut être téléchargé. Retourner le avec votre
dernier avis d'imposition au CCAS.

Sinon, le dossier doit être déposé dans la ou les autres commune(s) souhaitée(s) et/ou chez les
bailleurs ayant du patrimoine dans ces communes ou à la préfecture.

Traitement des dossiers

Toute demande de logement social est enregistrée sous un numéro unique d'enregistrement centralisé
par la Préfecture du département. Chaque demande est valable un an à compter de sa date de dépôt.

Le demandeur est averti un mois avant la date d'expiration de sa demande pour le renouvellement.
Sans réponse, le dossier sera annulé.

Impayés de loyers, prévention des expulsions

Il est vivement recommandé aux personnes ayant des difficultés ou des retards dans le paiement de
leur loyer de contacter très rapidement les services de la Ville, du Département ou des bailleurs
sociaux.

Dans la majorité des cas, des solutions sont trouvées et les expulsions évitées.

Renforcer son dossier de locataire avec une caution publique

Les locataires éligibles aux logements sociaux bénéficient souvent de ressources limitées. Les salariés
qui gagnent moins de 1500€ par mois, ainsi que ceux qui ne sont pas embauchés en CDI et les jeunes
de 18 à 30 ans peuvent demander une caution publique. Un organisme se porte garant et avance
jusqu’à 3 ans de loyer en cas d’impayés. Cette caution ne retire pas au locataire ses obligations de

https://www.visale.fr/visale-pour-les-locataires/eligibilite/


paiement, il doit s’assurer que ses revenus sont cohérents avec le montant du loyer et les charges à
prévoir pour le logement. On comptera notamment l’assurance habitation du locataire, obligatoire
pendant toute la durée du bail, ainsi que les factures d’énergie, d’eau et d’internet.

Droit au logement opposable

Vous souhaitez faire valoir votre Droit Au Logement Opposable (DALO) devant la commission de
médiation du Val-d'Oise. Vous pouvez télécharger le formulaire DALO et la notice d'information
concernant la demande de logement ou concernant la demande d'hébergement.

Le formulaire est à déposer en préfecture ou sous-préfecture ou à envoyer à l'adresse suivante :

Commission de médiation du Val-d'Oise

BP 10 232

95025 Cergy-Pontoise Cedex

Si votre dossier est recevable, un accusé de réception vous sera adressé vous permettant de vérifier la
prise en compte de votre demande et son enregistrement par le secrétariat de la commission. Dans le
cas contraire : un courrier vous informera du motif de l'irrecevabilité de votre demande.

Documents
Notice d'information
Liens utiles
Télécharger le formulaire de demande de logement sur le site du Service-Public
Démarches pour une demande en ligne
Plus d'informations sur le droit au logement opposable
Site internet de l'ADIL
Bailleurs sociaux présents sur la commune
Droit au logement opposable (DALO)
Impayé de loyer et prévention des expulsions
Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL)
Contact

CCAS

4 rue Dambry

Tél. 01 34 69 03 29

centre.social@ville-isle-adam.fr

https://goodassur.com/assurance-habitation/locataire
https://ville-isle-adam.fr/sites/isle-adam/files/document/2020-07/notice_information_dalo.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R149
https://ville-isle-adam.fr/en/node/1150
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18005
http://www.adil95.org
https://ville-isle-adam.fr/en/node/1149
https://ville-isle-adam.fr/en/node/1825
https://ville-isle-adam.fr/en/node/1151
https://ville-isle-adam.fr/en/node/1152
mailto:centre.social@ville-isle-adam.fr
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